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Nos meilleurs vœux pour 2023 vous accompagnent !

 

 

Dans un contexte incertain, les nouveaux usages de l’électricité et du digital, en lien avec la transition 
énergétique, sont un axe essentiel de développement pour notre filière. 
CONSUEL est plus que jamais à vos côtés pour vous accompagner dans ces défis et préparer cet avenir 
connecté, en toute sécurité et responsable. 
Nous profitons donc de ce 6     numéro de I’Info CONSUEL pour vous présenter nos meilleurs vœux. 
Que 2023 rime pour vous et vos proches avec joie, bonheur et réussite !

Ce numéro est pour nous l’occasion de faire une rétrospective des Matinales Courants Faibles que nous 
avons organisées au second semestre 2022. Le numérique prend, en e�et, de plus en plus de place 
dans les installations que vous réalisez et ces Matinales ont été des moments d’échanges pour évoquer 
des solutions pérennes et performantes dans ce domaine.

Nous vous présentons également les nouveaux dossiers techniques qui seront à joindre aux Attestations de 
Conformité pour vos installations photovoltaïques ainsi que nos nouveaux rapports d’inspection.
 
Nous vous souhaitons une bonne lecture de ce 6     Info CONSUEL. 
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5 Matinales Courants Faibles...
L’ensemble de la filière électrique s’accorde à dire que l’activité relative 
aux Courants Faibles est en nette croissance ces dernières années avec 
notamment le défi de la sobriété énergétique, le développement du 
numérique et de la mobilité verte, l’avènement du bâtiment 
connecté, sécurisé et de son pilotage, du télétravail, du maintien au 
domicile, de la domotique, du PoE (power over ethernet) ... 

La publication de la nouvelle version de la norme XP C 90-483, en 
novembre 2020 et à laquelle nous avons participé, sur les systèmes de 
câblage résidentiels secondaires des réseaux de communication témoigne, 
elle aussi, des évolutions technologiques qui touchent les Courants Faibles et 
ont un impact sur l’activité des installateurs.

L’activité �Courants Faibles” existe au CONSUEL 
depuis près de 30 ans, cette expérience nous vaut 
d’être reconnu en tant que référent technique par 
les donneurs d’ordre (bailleurs), les prescripteurs 
(architectes, BE, etc.) sans oublier notre présence 
dans les commissions normatives ou organisme de 
qualification (Qualifelec).
Aussi, avons-nous organisé sur le second semestre 
de l’an dernier, 5 Matinales Courants Faibles qui ont 
eu lieu à Dijon, Gennevilliers, Rennes, Lyon et Toulouse.

Ces rencontres animées par Arnaud ALEXANDRE 
(Responsable Courants Faibles) en présence de 
Sébastien OLIVIER (Directeur Clients) , Grégoire 
GOUT ( Schneider Electric) et Didier CAZES 
( Orange pour Objectif Fibre)  nous ont permis
de réunir environ 200 professionnels installa-
teurs, bailleurs et bureaux d’études, autour 
d’une thématique principale : la performance
et la pérennité des installations de courants 
faibles dans l’habitat…
Des occasions, pour chacun, d’échanger autour de 
ses attentes et besoins ainsi que sur son expérience.

Enfin, les derniers travaux sur le Guide Objectif Fibre où CONSUEL était présent, 
en « écho » avec l’anticipation de l’arrêt du cuivre (RTC), fixent les bonnes 
pratiques pour des réseaux de qualité.

14 octobre
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Que retenir de ces Matinales ?

Bien sûr, il s’agit de démarches volontaires qu’il peut être très intéressant de défendre notam-
ment auprès des promoteurs et bailleurs sociaux dont l’objectif principal est la performant du 
réseau dans chaque logement.

Comment valoriser vos installations de Courants Faibles ?

Demain, avec la recharge pour véhicule électrique, l’autoconsommation et autres 
technologies, le pilotage sera plus complexe et devra être interopérable et évolutif.
Un nouveau défi pour vous, installateurs, contraints de maîtriser ces technologies afin 
d’obtenir de nouveaux marchés. Là encore, les services du CONSUEL pourront vous 
accompagner.

D’autres Ma�nales Courants Faibles auront lieu en 2023, 
nous vous  �endrons informés

Aujourd’hui, après la réalisation d’une 
installation, il est di�cile, pour l’instal-
lateur professionnel de maîtriser 
l’ensemble des process de réception 
des réseaux de communication.

L’ensemble des 
parties prenantes 
n’est pas aligné en 
termes d’objectifs ; 
chacun œuvre dans 
son champ d’ac-
tions, ce qui génère 
un manque de com-
munication et de ce 
fait de compréhen-
sion de la part des 
utilisateurs. 

Les installateurs mentionnent 
qu’il faudrait mettre en œuvre 
une vraie démarche d’acquisi-
tion de compétences et de 
qualification alliant l’installation 
mais aussi la maintenance des 
équipements concernés. 

La connaissance de certaines 
exigences tel que le cahier de 
recette pour la partie réseau de 
communication, reste insu�sante 
et/ou doit aussi être intégrée par la 
maîtrise d’ouvrage.

Lors de la construction d’un immeuble, 
l’installation des réseaux numériques est 
encore trop souvent considérée comme un 
coût supplémentaire pour les maîtres d’ou-
vrage et les prescripteurs plutôt que comme 
une forte valeur ajoutée apportée au 
bâtiment, notamment en matière de services.

CONSUEL met à votre disposition le Certificat de Conformité pour vos 
installations de fibre optique et/ou de réseaux de communication.
Ce Certificat répond parfaitement aux évolutions de la norme 
XP C 90-483 et apporte aux maîtres d’ouvrage la garantie de la 
conformité de l’installation.

Il valorise également votre travail et assure à l’utilisateur le bon 
fonctionnement et la performance de son installation numérique.
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Le développement de l’usage des générateurs photovoltaïques réalisés avec des 
modules A.C. (module PV et onduleur associé) nous conduit à créer un nouveau dossier 
technique  plus facile à choisir et plus facile à remplir:  le SC 144 C2. 

Dossier Technique PV ACCertificat
de 

découplage

Ondulateur

Avant la fin du mois de mars 2023, nous mettrons à votre disposi-
tion de nouveaux dossiers techniques pour les installations de 
production d’énergie électrique notamment photovoltaïque. 

Les nouvelles versions de ces dossiers, portant la référence SC 144 
A à D, font actuellement l’objet d’une mise à jour et prendront en 
compte les nouveaux matériels et configurations qui arrivent sur le 
marché depuis janvier 2020.

Nous vous rappelons que ces dossiers techniques sont à joindre à 
vos Attestations de Conformité bleue et/ou violette lors de votre 
envoi  pour demande de visa.

Les nouvelles versions des dossiers techniques mises à votre disposition seront donc :

Lors de l’envoi de l’Attestation de Conformité, votre dossier 
technique doit être accompagné du certificat de découplage de 
votre onduleur s’il possède un dispositif intégré. 
Pensez dès aujourd’hui à joindre la dernière version de ce 
certificat de découplage conforme à la DIN VDE0126-1-1 (2013-08).

SC 144 C2

Installations photovoltaïques sans protection contre les surintensités côté DC 
et sans stockage par batterie, hors micro-onduleurs 

SC 144 A-4

Installations photovoltaïques avec protection contre les surintensités côté DC
et sans stockage par batterie, hors micro-onduleurs 

SC 144 B-4

Installations photovoltaïques avec stockage par batterie SC 144 C-4 

Installations photovoltaïques réalisées exclusivement avec micro-onduleurs sans 
stockage, ou avec stockage par sous-ensembles convertisseurs + batterie dont 
l’énergie de stockage est ≤ 5 kWh 

SC 144 C2-1

Installations d’énergie électrique autres que photovoltaïque SC 144 D-4

facile 
à choisir

+

+

facile 
à remplir

Création d’un nouveau dossier technique :
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Pour chaque chantier, il conviendra donc de renseigner un ou plusieurs dossiers techniques. 
Nous vous tiendrons informés de la date à partir de laquelle vous pourrez trouver les 
nouvelles versions de nos dossiers techniques sur la page de notre site internet :

Chaque dossier technique comportera une aide au 
remplissage et des schémas de principes afin de vous 
guider dans son choix et remplissage.

Nous vous invitons à consulter ces aides, afin d’éviter
des retours de nos services.   

Gabarits de dossiers techniques :

Si vous avez l’habitude d’utiliser toujours le même système sur vos chantiers de 
manière répétitive, il est possible d’utiliser un « gabarit » de dossier technique.
Ceci vous évitera de renseigner un dossier identique pour chaque chantier. 

Attention : ce dispositif est possible uniquement si vos installations comportent 
exactement les mêmes nombre et marque de modules et onduleurs. 

Contactez-nous au 0 821 203 202, 
un de nos Chargés de Clientèle Technique vous guidera dans cette démarche. 

Vous êtes intéressé par nos gabarits ?

https://www.consuel.com/dossiers-techniques/

Sans batterie  => 
Attestation bleue + 
dossier technique …

 => 
Attestation violette + 
dossier technique…

Avec protection SC 144B-4 SC 144C-4

Sans protection SC 144A-4 situation interdite

Sans batterie

Avec batterie

Autre installation de production  SC 144D-4 

Stockage par batterie

Attestion de Conformité bleue

Attestion de Conformité violette
 SC 144C2-1 

 Installation photovoltaïque 
hors micro-ondulateur et batterie possible

Dossier technique à joindre
à l’Attestation de Conformité bleue ou violette   

Installation photovoltaïque 
avec micro-ondulateur et batterie possible

Avec batterie

Protection contre les 
surintensités sur les circuits DC 

Aide au remplissage

SC 144 C2-1

CONTACTEZ
-

NOUS
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Dans notre Info CONSUEL #4 de mai 2022, nous vous informions de l’arrivée de rapports 
d’inspection nouvelle génération à l’ergonomie améliorée vous permettant de retrouver plus 
rapidement les principales informations utiles. Il s’agissait des rapports pour les installations : 
 neuves ou en rénovation totale des logements individuels
 photovoltaïques
 existantes des services généraux.

 
 de logements collectifs neufs ou en rénovation totale
 de logements individuels mis en sécurité ou en rénovation partielle
 d’IRVE (Infrastructure de recharge pour véhicule électrique)
 de services généraux neufs.Nova !     

 
Comme annoncé, nous étendons aujourd’hui cette nouvelle génération de rapports 
aux installations :

Les principales améliorations ergonomiques apportées par ces nouveaux 
rapports sont :

 

L’Attestation de Conformité visée est déposée dans la 
rubrique Gérer mes AC visées de                           . 
Vous pouvez la télécharger.
  Dans le cadre d’une 1   mise sous tension, vous devez 
  la transmettre à votre gestionnaire de réseau.

Notre visite n’a relevé aucune non-conformité

ère

En haut du rapport , vous avez immédiatement le résultat de la visite :  

Vous devez :

Des non-conformités ont été relevées 

1

2

3 Si le courrier accompagnant le rapport vous informe d’une contre-visite, celle-ci sera réalisée dans les 15 jours 
après signature électronique de votre déclaration de mise en conformité et réception de son paiement. 
(Vous pouvez régler la contre-visite en ligne depuis la rubrique Mes dossiers)  

CORRIGER les non-conformités constatées 

 

Mes dossiers  de                                     , votre 
déclaration de mise en conformité 

  depuis la rubrique SIGNER électroniquement,    

.1

Contactez-nous au 0 821 203 202, 
un de nos Chargés de Clientèle Technique vous guidera dans cette démarche. 
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La rubrique Complément d’identification et relevé 

Vous avez une lecture rapide des non-conformités relevées pour lesquelles des travaux 
correctifs doivent être apportés par vos soins, avant la signature de la déclaration de mise 
en conformité de l’installation.
       

Chaque non-conformité à corriger est précédée d’une flèche rouge

.2

Vous retrouvez dans le cadre blanc, nos observations complémentaires pour lesquelles aucune réponse de 
votre part n’est attendue. Ces informations peuvent éventuellement vous aider à terminer vos travaux ou 
savoir ce qui a été corrigé lors de la visite.

Le tableau des Observations n’attendant pas de réponse :

Utilité de l’Attestation de Conformité après une mise en sécurité

Dans le cadre de la loi ALUR du 24 mars 2014, le propriétaire bailleur 
est tenu d’annexer au contrat de location, lors de sa signature ou de 
son renouvellement, une Attestation de Conformité pour mise en 
sécurité ou un état de l’installation intérieure d’électricité dont l’objet 
est d’évaluer les risques pouvant porter atteinte à la sécurité des 
personnes.

Après vos travaux, vous avez donc tout intérêt à proposer à votre 
client de lui fournir une Attestation de Conformité jaune visée par 
nos services, valable 6 ans, qui :

Permettra à votre client de respecter ses obligations de 
bailleur responsable et d’apporter la preuve qu’il loue un 
logement électriquement sûr.

Valorisera vos travaux1

2
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